
 

ANNEXE 1 – RESTAURATION SCOLAIRE - TARIFS 2024/2025 
 
Il est rappelé que le prix de revient d’un repas servi à la cantine est évalué à 9,40 € (coût  prenant en 

compte la révision au 1er janvier 2024 des prix du marché de fourniture et livraison des repas, hors 
charges liées à l’entretien des locaux, les fluides ou l’amortissement du bâtiment). 

 

TARIFS COMPIEGNOIS AVEC RESERVATION TARIFS 
2023/2024 

TARIFS 
2024/2025 

TRANCHE QUOTIENT FAMILIAL  IPC 
+ 3,7 % 

1 Jusqu’à 400 1,40 € 1,45 

2 de 401 à   500 1,70 € 1,76 

3 de 501 à   600 2,05 € 2,12 

4 de 601 à   700 2,45 € 2,54 

5 de 701 à   800 2,90 € 3,01 

6 de 801 à   900 3,40 € 3,53 

7 de 901 à 1 000 3,95 € 4,10 

8 de 1 001 à 1 200 4,50 € 4,67 

9 de 1 201 à 1 600 5,05 € 5,24 

10 A partir de 1 601 5,60 € 5,81 

Élève scolarisé dans une ULIS et domicilié 
hors Compiègne 

TARIFS 
COMPIEGNOIS 

 

Elève en situation de handicap bénéficiant 
d’un accompagnant AESH, non scolarisé en 
ULIS, domiciliés hors Compiègne 

TARIFS 
COMPIEGNOIS 

 

Elève domicilié dans une commune de l’ARC 
sans école publique 

TARIFS 
COMPIEGNOIS 

 

Élève domicilié hors Compiègne 8,50 € 8,81 

Projet d’Accueil Individualisé alimentaire (PAI) 1,40 € 1,45 

 
 

Les tarifs d’un repas sans réservation préalable sur le portail familles sont majorés de 3 €. 


